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MODIFICATION PROPOSEE PAR L’EQUATEUR
ARTICLE 18

2. Chaque Etat partie aura le droit, dans P exercice de sa souveraineté nationale, de se
retirer de la Convention s'il décide que des événements extraordinaires, portant sur
l'objet de la présente Convention, ont mis en danger les intéréts suprémes de son pays.
I devra notifier ce retrait au Dépositaire, avec un exposé des €veénements

extraordinaires qu'il considére comme ayant mis €n danger ses intéréts suprémes.

3. ELIMINE




